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4. Le Bureau de lôInspecteur général a ouvert une enquête et, le 24 mai 2018, il a 

fait part du projet de conclusion de lôenqu°te au requérant et invité celui-ci à y répondre, 

ce quôil a fait le jour m°me3. 

5. Le 28 mai 2018, le Bureau de lôInspecteur g®n®ral a adressé la version 

d®finitive du rapport dôenqu°te ¨ la Division des ressources humaines4. Il a estimé que 

les éléments de preuve disponibles permettaient de conclure que le requérant avait 

commis une faute en omettant ou négligeant de déclarer certains appels téléphoniques 

privés et services de messages courts (SMS) qui figuraient sur les factures liées au 

téléphone portable mis à sa disposition ¨ titre officiel, ou en ne sôacquittant pas de leur 

paiement, ce qui pouvait °tre constitutif dôune fraude ou dôune faute lourde. Selon les 

estimations, la somme quôil nôavait pas rembours®e sô®levait ¨ 2 838 francs suisses au 

total. 

6. Par lettre du 10 octobre 2018, la directrice des ressources humaines a transmis 

les allégations de faute au requérant pour quôil y r®ponde5. 

7. Le requérant a répondu à ces allégations le 21 novembre 2018. Il nôa pas ni® 

°tre ¨ lôorigine de ces frais, mais a plaidé la clémence au motif que la situation 

®prouvante dans laquelle il se trouvait ¨ lôépoque constituait des circonstances 

atténuantes6. 

8. Par lettre du 18 mars 2019, la directrice des ressources humaines a envoyé la 

décision attaquée au requérant7. 

9. Le 9 mai 2019, le requérant a introduit la requête ¨ lôexamen pour contester la 

décision attaquée. 

10. Le défendeur a déposé une réponse le 11 juin 2019. 

 
3 Réponse, annexe R/1, annexe 6 du rapport dôenqu°te du BSCI. 
4 Requête, annexe 6. 
5 Réponse, annexe R/3. 
6 Réponse, annexe R/4. 
7 Requête, annexe 1. 
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11. Le requérant a déposé une réplique le 24 juin 2019. 

12. Le Tribunal a tenu une conférence de mise en état le 10 février 2021. Lors de 

cette conférence, les parties sont convenues que la requête serait tranchée sur la base 

des écritures et pièces justificatives quôelles avaient d®pos®es, sans quôil soit nécessaire 

de convoquer une audience. 

13. Les parties ont déposé leurs conclusions finales le 25 février 2021. 

Moyens 

Requérant 

14. La mesure disciplinaire est excessivement sévère. Le requérant 
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25. Le requérant sôest born® ¨ affirmer que 
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28. Le point de vue du requ®rant, quôil a exprim® ¨ plusieurs reprises au cours de 

son entretien avec les enquêteurs et selon lequel la Division des services informatiques 

aurait dû lôavertir quôil avait attest® que des appels téléphoniques personnels avaient 

été passés à titre professionnel témoigne dôautant plus du comportement irresponsable 

du requérant ¨ lô®gard tant de lôutilisation des ressources du HCR que du respect de ses 

obligations. Il ®tait manifestement d®raisonnable que le requ®rant sôattende ¨ ce que le 

HCR recense à sa place les appels quôil avait pass®s ¨ des parents, des amis, des h¹tels, 

des restaurants, des magasins et divers autres prestataires de services. Si le requérant 

nôavait pas le temps de recenser ses appels personnels, il aurait dû éviter avant toute 

chose de passer ces appels à partir du téléphone que le HCR mettait à sa disposition 

à titre officiel. 

29. La faute commise par le requérant est donc grave de par sa nature et son 

ampleur, ainsi quôau vu des normes ®lev®es quôil ®tait cens® observer. En outre, dans 

le droit fil de la jurisprudence du Tribunal dôappel des Nations Unies (ci-après 

« le Tribunal dôappel »), le Haut-Commissaire a considéré que la période prolongée 

pendant laquelle le requérant sô®tait montr® irresponsable et nôavait pas fait preuve de 
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douté de lôopportunit® de mobiliser des ressources pour mener un exercice aussi long 
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très clément en ce quôil nôa pas impos® de r®trogradation ou un blâme écrit. La sanction 

retenue nô®tait pas la plus s®v¯re des mesures possibles. Le requérant aurait pu perdre 

de nombreux échelons de classe, ce qui lui aurait causé un préjudice financier plus 

important, ou se voir infliger une rétrogradation. Lôaffirmation du requ®rant selon 

laquelle lôaffaire le concernant se distingue des affaires dans lesquelles le Secr®taire 

général a imposé une mesure disciplinaire plus sévère est dépourvue de fondement. 

35. En avanant quôil nôest pas en mesure de sôacquitter de lôamende en un seul 

versement, le requérant fait fi de la proposition que le HCR lui avait faite le 12 avril 

2019, soit quatre semaines avant quôil forme la requête ¨ lôexamen, de payer lôamende 

en cinq versements échelonnés, le montant dôune tranche sô®levant à 3 356 dollars des 

États-Unis et celui des quatre autres à 3 200 dollars des États-Unis. Dès lors que le 

requérant percevait un revenu brut mensuel de 15 374,44 dollars des États-Unis, son 

argument selon lequel lôamende lui causeg
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38. Toute forme de sanction cause un préjudice plus ou moins important. Un renvoi 

ou une cessation de service entra´ne la perte de lôemploi et de tous les droits y afférents. 

Une r®trogradation ou une perte dô®chelons entra´ne syst®matiquement une diminution 

des émoluments du fonctionnaire concerné. Bien que le requérant invoque un préjudice 

irréparable pour décrire sa situation, cette notion juridique nôest pertinente que lorsque 

le Tribunal de c®ans doit d®terminer sôil convient dôordonner des r®parations. 

La jurisprudence ne sôen est jamais servie pour décrire un quelconque critère 

permettant de statuer sur la proportionnalit® dôune mesure disciplinaire. Même lorsque 

des réparations sont ordonnées, il est de jurisprudence quôune simple perte financi¯re 

ne suffit pas pour satisfaire ¨ lôexigence dôun pr®judice irr®parable. 

39. Le requérant affirme être le seul parent de son unique fils et supporter diverses 

dépenses mensuelles qui lui permettent difficilement de rembourser, sur la base de 

versements échelonnés, lôamende correspondant à deux mois de traitement de base net. 

En suivant cette logique, les parents isolés, les parents ayant plusieurs enfants ou les 

fonctionnaires qui contractent des prêts plus importants pour acheter des maisons plus 

coûteuses se verraient infliger des sanctions moins sévères que les fonctionnaires sans 

enfants ou 
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Lôaffirmation du requérant selon laquelle il peine à couvrir ses frais de subsistance est 

déraisonnable. 

41. Le grief que le requ®rant fait ¨ lôamende qui lui a ®t® infligée repose 

principalement sur la modalité de son exécution. La modalité retenue est sans rapport 

avec la question de savoir si la sanction était proportionnelle en soi. 

42. Le défendeur a fait montre de bonne foi et ®tait dispos® ¨ att®nuer lôeffet de 

lôamende en permettant au requ®rant de la payer en plusieurs fois. Or, le requérant a 

tout bonnement rejeté cette proposition et nôa jamais entam® une négociation de bonne 

foi ou émis de contre-proposition. Il ne pouvait réfléchir en termes de « tout ou rien ». 

Le défendeur est prêt, dans les limites du raisonnable, à négocier avec le requérant pour 

arr°ter dôun commun accord le montant qui sera d®duit de son traitement sur une 

période donnée. Le défendeur a fait montre dôune bonne foi exceptionnelle en ne 

procédant à aucune déduction au cours de la procédure en instance, bien que lôalinéa a) 

de la disposition 11.3 du Règlement du personnel énonce que lôintroduction dôune 

requ°te aupr¯s du Tribunal de c®ans nôop¯re pas suspension de lôex®cution dôune 

mesure disciplinaire, un principe également consacré dans la pratique courante. 

Le requérant a eu amplement le temps de se pr®parer ¨ lô®ventualit® dôune amende, et 

la r®mun®ration quôil peroit effectivement est d®sormais sup®rieure de quelque 

1 000 dollars des États-Unis à celle quôil percevait lorsquôil a form® la requête à 

lôexamen. 

43. Lôaffirmation du requérant selon laquelle, d¯s que lôaffaire a ®t® port®e ¨ son 
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Haut-Commissaire de recouvrer les sommes dues au HCR en application de lôalin®a ii) 

du paragraphe b) de la disposition 10.2 du Règlement du personnel. 

44. Au vu de ce qui précède, le défendeur avance que le requérant nôa pas ®tabli 

que la mesure disciplinaire était dénuée de fondement ou disproportionnée. 

Par conséquent, la requête ¨ lôexamen est dénuée de fondement et doit être rejetée. 

Examen 

45. Le Tribunal est amené à déterminer si la mesure disciplinaire infligée au 

requérant était disproportionnée. Le requérant avance quôil nôa pas les moyens de payer 

le montant prévu dans la sanction disciplinaire par versements échelonnés de 

3 300 dollars des États-Unis, car, du fait quôil est un parent isol® ne disposant que dôun 

seul salaire pour subvenir aux besoins de son fils qui ®tudie ¨ lôuniversit®, payer le prêt 

sur la maison familiale ainsi que louer un logement dans son lieu dôaffectation et un 

autre pour son fils ¨ lôuniversit®, la rémunération quôil peroit effectivement ¨ lôheure 

actuelle est inférieure à 9 500 dollars des États-Unis. D®duire le montant de lôamende 

de
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dôarbitraire flagrant13. Le Tribunal peut mettre en cause la sanction sôil estime quôelle 

est trop excessive dans les circonstances de lôaffaire14. 

52. Au rang des facteurs pertinents dont il faut tenir compte pour déterminer si une 

sanction est proportionnelle figurent la gravit® de la faute, lôanciennet®, les ant®c®dents 

disciplinaires de lôemploy®, son attitude et sa conduite pass®e, le contexte de 

lôinfraction et la coh®rence de lôemployeur par rapport ¨ la façon dont il a traité des 

affaires comparables15. 

53. Le défendeur a exposé les facteurs dont il avait tenu compte pour déterminer la 

sanction quôil convenait dôinfliger. Il a montr® quôil avait pris en consid®ration les 

circonstances tant aggravantes quôatt®nuantes, et essay® dô°tre aussi coh®rent que 

possible avec les pratiques antérieures suivies dans des affaires similaires de faute. 

En particulier, le défendeur a considéré comme une circonstance aggravante la période 

prolong®e pendant laquelle le requ®rant sô®tait montr® irresponsable, nôavait pas fait 

preuve de discernement dans lôusage du t®l®phone que le HCR mettait ¨ sa disposition 

à titre officiel puisquôil avait attest® que des appels t®l®phoniques personnels avaient 

été passés à titre professionnel, et avait fait supporter ces frais au défendeur. Il a estimé 

que la faute commise ®tait grave de par sa nature et son ampleur, ainsi quôau vu des 

normes élevées que le requérant était censé observer. Le défendeur a également 

assimilé le m®pris affich® par le requ®rant envers lôenqu°te au cours de son entretien 

à un refus de coopérer pleinement avec celle-ci. À titre de circonstances atténuantes, 

le défendeur a tenu compte du fait que le requérant avait reconnu les faits et proposé 

de rembourser le HCR. La situation personnelle du requérant et le stress que lui causait 

la situation de son fils ont également été considérés comme relevant de circonstances 

atténuantes. 

 
13 Arrêt Aqel 
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54. D¯s lors quôil est ®tabli que le défendeur a pris en considération tous les facteurs 

pertinents pour déterminer la sanction, la charge de la preuve est reportée sur le 

requérant, lequel doit prouver quôen exerçant son pouvoir discrétionnaire dôinfliger une 

sanction, le défendeur a violé le principe de la proportionnalité, tel que décrit plus haut 

dans le présent jugement. 

55. À cet effet, le requérant a soutenu que la sanction lui causera un préjudice 
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Dispositif 

58. Le Tribunal estime que lôamende est une sanction appropriée qui répond au but 

recherch® en ce quôelle punit le requ®rant et le dissuade dôadopter un comportement 

irresponsable ¨ lôavenir. Le requérant nôa pas prouv® que la sanction est irrégulière, 

absurde, excessive, arbitraire ou déraisonnable compte tenu des circonstances. 

La requête est rejetée. 

 

(Signé) 

 

Rachel Sophie Sikwese, juge 

 

Ainsi jugé le 8 mars 2021 

 

 

Enregistré au Greffe le 8 mars 2021 

 

 

(Signé) 

 

Abena Kwakye-Berko, greffier, Nairobi 


